
 

 

 

 

Certificat de vie commune ou de concubinage 
 

 

Vous vivez en union libre. 

Certaines administrations peuvent vous attribuer les mêmes avantages qu'à 

des couples mariés (sécurité sociale, allocations familiales, SNCF...). 

Vous aurez besoin de prouver que vous vivez en couple et de fournir un 

certificat de vie commune (ou de concubinage). 

Comment l'obtenir? 

Il vous est demandé de présenter : 

- un justificatif d'identité (carte d'identité, passeport), 

- des justificatifs de domicile (quittances de loyer, de téléphone ...). 

 


